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 REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE DU CONGO  
 

 

 
 
 

67ème SESSION ORDINAIRE DE L’ASSEMBLEE 
GENERALE DES NATIONS UNIES 

 
 

INTERVENTION DE MONSIEUR 
  

LUGUNDA LUBAMBA Francis   
Directeur de Cabinet Adjoint  

 de Madame la Ministre  
de la Justice et Droits Humains  

 
Devant la Sixième Commission  

 
Point 83 de l’ordre du jour intitulé  :  

 
« 
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Monsieur le Président, 
 
 
Dans une société sans règle de droit, la loi de la jungle refait tou jours s urface et la 
paix s’en tr ouve sérieusement mena cée. Dans ce contexte, parler de l’état de droit 
revient entre autre à poser un diagnostic, mieux inter roger la règle de droit pour 
qu’elle donne  des réponses devant les différen ts cas d’espè ces à trav ers lesque ls 
cette mê me règle de droit devra trou ver son applicat ion.  
 
Le respect de l’é tat de Droit fai t part ie des préoccupat ions lég it i mes de la 
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l’ordonnance ment des nor mes jur i diques au plus haut niveau et do nt les plus 
impor tantes son t  : 
 
 L’adoption par voie ré férenda ire d e la Constitu tion du 18 févri er  2006 qui  

pose les fondations de la réforme de la justice, comme moteur de restauration 
de l’Etat de dro it. Il tien t lieu de s ouligner que  cet te Consti tut ion a permi s 
d’organise r, avec succès, les éle ctions généra les libres, tr anspare ntes et 
démocrat iques plusi eurs décennies après l’i ndépendance,  pour la première 
fois le 30 juil let 2006, et pour la seconde fois, en novembre 2011 ; 
 

 En matière de justice, l’une des disposit ions constitu tionne lle affir me 
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 En matière de  lutte contre la cor r uption et l'impun ité  : La mise sur pied de 

l’Observato ire congola is d’éthiqu e et de lutte contre la corrupti on et 
l’appl icat ion des dispos it ions léga l e s de déclarat ion de patri moine dans le chef 
des membres du Gouvernement et des Agents publics  et des mécanismes 
légaux de soutien à une bonne gouvernance  ;  
 

 En matièr e de promo tion des dro its de la fem me  : La rat ific ation de la 
Convention sur l’él im inat i on des discr imina tion s à l’éga rd des fe m mes et 
l’adhés ion au Program me d’Acti ons de Beijing. La conception  d’un 
Program me National pour la Prom otion de la Femme Congolaise et d’une 
polit ique nat ionale en ma tiè re de genre et un  plan d’act ion de  lutt e contre le s 
violences sexue lles et basées sur le genre. La politique pénale définie d ans ce 
cadre a eu pour conséquence la révision des disposi tion s du Code pénal et 
l’érec tion en infrac tion s des fa its q ui, jusqu’ic i avai ent échappé à la sanction 
de la loi.  
 

 Quant à la promotion et protection des droits de l’enfant, la RDC a 
promulgué, le 10 janv ier 2009, la loi portan t prot ection de l’enfan t et  la 
création de s tr ibunaux pour enfan ts, dont l’ins tal lat ion effec tive a co m mencé 
depuis  2011, avec une phase trans ito ire par l’ ins taura tion d’une Chambre 
spéciale  au niveau des juridictions de droit commun ayant pour attribu tion la 
connaissance des cas des enfants en confli t avec la loi  ; 

 
Dans le souci de mettre en place et mainten ir un système de justice fiab le, mo ral et 
efficace, conform ément à la Charte des Nations Unies et du Droit inter national, de 
manière à souten ir les pr incipes directeurs d’un éta t de droit pe rmanent, la 
République Démocrat ique du Congo a non seulement adhéré aux principaux 
instru ment s juridi que s des Nations Unies mais encore et surtout, elle entend 
poursuivre sa pol itiqu e de réforme a u plan interne.  
 
Conformémen t à cette poli tique, il y a lieu de noter:  
 
 les réfor mes norma tive s en cours notammen t le proje t de loi en discussi on 

relat if à l’in de mni sat ion des victi me s des violences sexuel les  ; les moda l ités 
d’applica tion des Droit s de la Femm e et  de la parité ainsi que la modifi c ation 
et l’abroga tion de certa ines dispos it i ons discri mina toir es du code de la famil le 
à l’égard de la femme ; 
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 l’ado pt ion de la proposition de loi sur la création de la Commission Nationale 
des Droits de l’Homme  et la prot ecti on des défenseurs des Droits Humai ns  ;  

 la forma lisa tion du mora toire sur la peine de mort ;  
 la révis ion des dispo si tions du Code de procédure et  tan t d’aut res prog rès en 

la mati ère  ;  
 La signature  conjoin te avec l’éq uipe spécia le des Nations Unies d u plan 

d’action pou r la lu tte con tre le recru tement e t l’uti li sat ion d’enfan ts  ain si que 
d’autres vio lat ions graves des droi t s de l’enfant par les gr oupes armé s et les 
services de sécur ité ; 

 La mise en œuvre des mécanismes e t strat égie de lutt e contre la corrup ti on


